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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 26 janvier 2022 

(Convocation du 21 janvier 2022) 
 
Aujourd’hui, le vingt-six janvier deux mille vingt-deux à 15h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon la loi n°2021-
1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Étaient présents en visioconférence : 
Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier 
 
Étaient excusés : 
M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet 
 
Secrétaire de séance : 
Mme Dominique Degos 
 

 
OBJET : Commande publique / Risques fluviaux - Marché n°20022 "Études hydrauliques relatives 
à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires des communautés de 
communes du Nord Est Béarn, des Luys en Béarn, du Pays d’Orthe et Arrigans et de la 
communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées" - Modification en cours d'exécution du marché 
- Avenant n°1 au marché n°20022-2 et avenant n°2 au marché n°20022-3 

Exposé des motifs : 

Des conventions de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI ont été passées entre l’EPTB 
et plusieurs EPCI-FP du sous-bassin versant des Luys parmi lesquels la communauté de communes Pays 
d’Orthe et Arrigans et la communauté de communes Nord Est Béarn. 
 
Dans le cadre de leur mise en œuvre, des études hydrauliques ont été diligentées afin de chercher 
des solutions financièrement pertinentes aux problématiques d’inondations des secteurs du Grand 
Arrigan d’une part et de Ouillon et Morlaàs d’autre part. 
 
C’est ainsi que les commandes publiques suivantes ont été confiées :  

- Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB 
(40) pour un montant de 32 095 € HT à la Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne 

- Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins des Luys de France et du Béarn 
sur le territoire de la communauté de communes Nord Est Béarn, communes de Ouillon et de 
Morlaàs (64) pour un montant de 33 840 € HT à Philia Ingénierie. 

 
Ces deux prestations ont été notifiées le 7 janvier 2021 avec une durée de réalisation de 12 mois. 
 
Afin de finaliser ces prestations, et en accord avec les EPCI-FP délégataires, il convient de prolonger 
par avenant la durée de ces deux marchés de 5 mois supplémentaires. 
 
Vu le marché n°20022-2 - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand 
Arrigan de type ACB (40) attribué à la Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne pour un 
montant de 32 095 € HT et notifié le 8 janvier 2021. 
 
Vu le marché 20022-3 - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins des Luys de 
France et du Béarn sur le territoire de la communauté de communes Nord Est Béarn, communes de 
Ouillon et de Morlaàs (64) attribué à Philia Ingénierie pour un montant de 33 840 € HT et notifié le 8 
janvier 2021. 
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Vu l’avis favorable de la commission d’appel d’offres réunie sous la présidence de Paul Carrère le 26 
janvier 2022. 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après avis de la commission d’appel d’offres, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- de prolonger de 5 mois la durée du marché 20022-2 - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique 
sur le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40), 

- de prolonger de 5 mois la durée du marché 20022-3 - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques 
sur des sous-bassins des Luys de France et du Béarn sur le territoire de la communauté de 
communes Nord Est Béarn, communes de Ouillon et de Morlaàs (64), 

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 26 janvier 2022 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



Avenant n°1  -  20022-2 : Etudes hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin 
versant du grand Arrigan de type ACB (40) 
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MARCHÉ n°20022-2 - AVENANT n°1 

Études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une 
partie des territoires de la communauté de communes du Nord Est Béarn, de la 

communauté de communes des Luys en Béarn, de la communauté de communes du 
Pays d’Orthe et Arrigans et de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 

 
Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin versant du grand Arrigan de 

type ACB (40) 
 
 

Avenant n°1 au marché n°20022-2 en vertu de l’article L2194-1 du code de la 

commande publique 



Avenant n°1  -  20022-2 : Etudes hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin 
versant du grand Arrigan de type ACB (40) 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN cedex 
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46 – courriel : secretariat@institution-adour.fr 
 
Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°123/2021 en date du 29 septembre 2021 de l’Institution Adour. 
 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne (CACG)  
Chemin de Lalette  
CS 50449  
65004 TARBES CEDEX  
commercial@cacg.fr  
Tél. : 05 62 51 71 49 - Fax : 05 62 51 71 30  
SIRET : 592 780 233 00017 
 
Représenté par Monsieur Nicolas DAURENSAN, Directeur général 

Article 3 : Objet du marché public 

Marché 20022-2 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une 
partie des territoires de la communauté de communes du Nord Est Béarn, de la communauté de 
communes des Luys en Béarn, de la communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et de la 
communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur 
le bassin versant du grand Arrigan de type ACB (40) 
 

 Date de la notification du marché public : 8 janvier 2021 

 Durée d’exécution initiale du marché public : 12 mois (fin du marché prévue au 7 janvier 
2022) 

 Montant du marché public : 

o Taux de la TVA : 20 % 

o Montant HT : 32 095,00 € 

o Montant TTC : 38 514,00 € 
 

  



Avenant n°1  -  20022-2 : Etudes hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin 
versant du grand Arrigan de type ACB (40) 
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Article 4 : Objet de l’avenant 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 

L2194-1 du code de la commande publique 

Le présent avenant n°1 concerne un rallongement de la mission d’une durée de 5 mois 
supplémentaires nécessaires à la finalisation de la prestation. 
 

Incidence financière de l’avenant 

L’avenant est sans incidence financière. 

Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’avenant porte la fin d’exécution du marché au 7 juin 2022. 

 

  



Avenant n°1  -  20022-2 : Etudes hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin 
versant du grand Arrigan de type ACB (40) 
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À Tarbes, le  
 
 

Pour la Compagnie d’aménagement des 
coteaux de Gascogne (CACG) 

Nicolas DAURENSAN 
Directeur général 

 

 
 

  



Avenant n°1  -  20022-2 : Etudes hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 2 : Réalisation d’une étude hydraulique sur le bassin 
versant du grand Arrigan de type ACB (40) 
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Avenant n°2  -  20022-3 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins 
des Luys de France et du Béarn sur le territoire de la CCNEB, communes de Ouillon et de Morlaàs (64) 
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MARCHÉ n°20022-3 - AVENANT n°2 

Études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une 
partie des territoires de la communauté de communes du Nord Est Béarn, de la 

communauté de communes des Luys en Béarn, de la communauté de communes du 
Pays d’Orthe et Arrigans et de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 

 
Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins des Luys de France et 

du Béarn sur le territoire de la communauté de communes Nord Est Béarn, communes 
de Ouillon et de Morlaàs (64) 

 
Avenant n°2 au marché n°20022-3 en vertu de l’article L2194-1 du code de la 

commande publique 



Avenant n°2  -  20022-3 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins 
des Luys de France et du Béarn sur le territoire de la CCNEB, communes de Ouillon et de Morlaàs (64) 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN cedex 
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46 – courriel : secretariat@institution-adour.fr 
 
Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°123/2021 en date du 29 septembre 2021 de l’Institution Adour. 
 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
PHILIA INGENIERIE 
15 avenue Camille Pujol 
Apt 55 
31500 TOULOUSE 
07 66 75 09 76 - philia@philia-ingenierie.fr  
SIRET : 878 197 441 00016 
 
Représenté par Madame Cécile LLOVEL, gérante de la société 

Article 3 : Objet du marché public 

Études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des 
territoires de la communauté de communes du Nord Est Béarn, de la communauté de communes des 
Luys en Béarn, de la communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et de la communauté 
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins 
des Luys de France et du Béarn sur le territoire de la communauté de communes Nord Est Béarn, 
communes de Ouillon et de Morlaàs (64) 
 

 Date de la notification du marché public : 8 janvier 2021 

 Durée d’exécution initiale du marché public : 12 mois (fin du marché prévue au 7 janvier 
2022) 

 Montant initial du marché public : 

o Taux de la TVA : 20 % 

o Montant HT : 33 840,00 € 

o Montant TTC : 40 608,00 € 
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Avenant n°2  -  20022-3 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins 
des Luys de France et du Béarn sur le territoire de la CCNEB, communes de Ouillon et de Morlaàs (64) 
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Article 4 : Avenant(s) précédent(s) 

Avenant n°1 :  

Réalisation d’une prestation supplémentaire de topographie pour un montant de 2 160 € HT soit  
2 592 € TTC (augmentation de 6,38 %). 
 

 Montant du marché public suite à l’avenant 1 : 

o Taux de la TVA : 20 % 

o Montant HT : 36 000,00 € 

o Montant TTC : 43 200,00 € 
 

Article 5 : Objet de l’avenant 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 

L2194-1 du code de la commande publique 

Le présent avenant n°2 concerne un rallongement de la mission d’une durée de 5 mois 
supplémentaires nécessaires à la finalisation de la prestation 
 

Incidence financière de l’avenant 

L’avenant est sans incidence financière. 

Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’avenant porte la fin d’exécution du marché au 7 juin 2022. 

 

  



Avenant n°2  -  20022-3 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins 
des Luys de France et du Béarn sur le territoire de la CCNEB, communes de Ouillon et de Morlaàs (64) 
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Article 6 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À Toulouse, le  
 
 

Pour PHILIA INGENIERIE 
Cécile LLOVEL 

Gérante de la société 

 

 
 

  



Avenant n°2  -  20022-3 : études hydrauliques relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la CCNEB, CCLB, CCPOA et CAPBP - Lot 3 : Réalisation d’études hydrauliques sur des sous-bassins 
des Luys de France et du Béarn sur le territoire de la CCNEB, communes de Ouillon et de Morlaàs (64) 
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Article 7 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 
 

Paul CARRERE 
 

Président de l’Institution Adour 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


